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C
ontre l’avis de la communauté
scientifique, l’Union européenne
a décidé, ce lundi, de revoir à la

hausse les quotas de pêche du maque-
reau en 2026 dans l’Atlantique Nord. En
décembre, les pays de l’UE avaient suivi
la recommandation scientifique, avec
une baisse de 70 % des captures par rap-
port à 2025. Lundi, ils ont décidé de s’en
tenir à une réduction de 48 % seule-
ment, afin de répondre aux inquiétudes
des pêcheurs et de s’aligner sur les pays
voisins que sont le Royaume-Uni, la
Norvège, les Iles Féroé et l’Islande.

1
Le maquereau est-il une espèce
menacée ?
Oui, le maquereau de l’Atlantique Nord-
Est est fortement menacé par la sur-
pêche et la mauvaise gestion des quotas.
Son stock a chuté de près de 13 millions
de tonnes en 2014 à moins de 3 millions
en 2025, selon plusieurs estimations.
L’espèce est considérée comme étant en
danger critique. La biomasse des ma-
quereaux en âge de se reproduire a chu-
té. Par ailleurs, les quatre gros pays pê-

cheurs que sont le Royaume-Uni, la
Norvège, les Iles Féroé et l’Islande ont
surexploité la ressource en dépassant ré-
gulièrement les recommandations
scientifiques, causant une « guerre du
maquereau ». Enfin, le réchauffement
des eaux lié au changement climatique
pousse le maquereau à migrer vers le
nord (Islande/Norvège) pour se retrou-
ver pris au piège de la surpêche, dans un
contexte de désaccords géopolitiques.
L’espèce est tombée dans une zone de
danger où sa reproduction n’est plus as-
surée.

C’est pourquoi les scientifiques préco-
nisaient une diminution drastique des
quotas de pêche pour 2026 afin de tenter
de rétablir l’espèce. De son côté, l’ONG
Marine Conservation Society demande
au public de réduire sa consommation
de maquereau issu de l’Atlantique Nord-
Est.

2
Comment sont fixés les quotas 
de pêche de l’UE ?
Chaque année, les pays de l’UE fixent
des limites de captures pour la plupart
des stocks halieutiques commerciaux.
Ces limites sont aussi appelées totaux
admissibles des captures (TAC). Un TAC
est convenu pour chaque stock halieu-
tique. Cette limite de captures est en-
suite répartie entre les Etats membres de
l’UE selon des quotas de pêche natio-
naux et il appartient à chaque Etat
membre de répartir sa part de quota
entre ses flottes de pêche nationales et de
faire en sorte que ses quotas ne soient
pas dépassés.

Ces limites de captures et les quotas
nationaux concernent les stocks de pois-
sons qui se trouvent dans les eaux de
l’Union ou qui sont pêchés par des na-
vires de pêche de l’Union dans certaines
eaux n’appartenant pas à l’UE. Les li-
mites de captures applicables aux stocks
halieutiques partagés avec d’autres pays
font l’objet d’accords internationaux
avec les pays concernés.

3
Pourquoi les Français sont-ils
opposés aux quotas 
sur le maquereau ?
L’opposition des pêcheurs français aux
quotas de pêche sur le maquereau est
motivée par plusieurs facteurs écono-
miques, sociaux et par un sentiment
d’injustice face à une réglementation
qu’ils jugent inadaptée. Les précédents
quotas imposaient une réduction dras-
tique de 70 % des volumes autorisés,
qu’ils estimaient exagérée car elle pou-

vait provoquer une crise sans précédent
dans la filière pêche. La réduction des
quotas menaçait, selon eux, plus de
1.300 navires et des emplois. Elle tou-
cherait aussi les commerces liés à la
pêche de loisir car elle limitait la pêche à
cinq maquereaux par jour et par per-
sonne. Or, les pêcheurs de loisir estiment
leur impact négligeable face à celui des
bateaux-usines. Les pêcheurs français
dénoncent aussi l’absence d’études
scientifiques prouvant que la limitation
à cinq poissons (au lieu de dix ou quinze
précédemment évoqués) aurait un im-
pact réel sur la reconstitution des stocks.

Concrètement, les Français s’opposent
à des quotas qui punissent leur industrie
nationale alors que d’autres pays voisins
ne respectent pas les accords durables.
Bien que le Ciem (Conseil international
pour l’exploration de la mer) alerte sur
une surexploitation nécessitant une ges-
tion stricte, la méthode imposée est vé-
cue comme une « injustice » par les pê-
cheurs locaux.

4
Que va changer la hausse 
des quotas ?
En relevant les quotas de pêche, l’Union
européenne répond notamment aux
alertes des pêcheurs français qui récla-
maient « d’harmoniser l’effort de réduc-
tion avec celui des pays nordiques » et de
« limiter la brutalité de la baisse » des
quotas. Là où le Ciem, qui fait autorité,
recommandait de diviser par quatre la
pêche de maquereaux dans l’Atlantique
Nord, pour atteindre environ
174.000 tonnes en 2026, pour les pays
de l’UE et hors UE, la limite relevée à
48 % correspond à environ
299.000 tonnes de captures, soit près du
double.

D’un point de vue économique, cette
hausse permet d’atténuer le choc pour
les flottilles européennes, notamment à
la Côte d’Opale et en Bretagne ainsi
qu’en Irlande, qui craignaient des pertes
massives et des milliers de suppressions
d’emplois. Cette décision rétablit aussi
un certain équilibre face aux pays non
membres qui augmentaient leurs
propres parts de captures, évitant ainsi
que les pêcheurs européens ne soient les
seuls à supporter l’effort de conserva-
tion.

Mais en s’alignant sur les quotas élevés
de ses voisins, l’UE participe à une pres-
sion de pêche globale qui dépasse large-
ment les seuils de durabilité recomman-
dés, ce qui pourrait mener à un effondre-
ment des stocks de maquereaux à long
terme. D’autant que les experts af-
firment que l’espèce est entrée dans une
« zone de danger » où sa reproduction
n’est plus garantie.

C’est pourquoi la ministre française de
la Pêche, Catherine Chabaud, a réclamé
que l’Union européenne se « remette au-
tour de la table pour négocier un accord
multilatéral » sur le maquereau avec les
pays voisins afin « d’éviter la surpêche »
car il « est urgent de ne pas trop pressu-
riser la ressource ».

Que va changer la hausse des
quotas de pêche du maquereau ?
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Pour les pêcheurs français, les quotas de pêche pour le maque-
reau mis en place par l’Union européenne sont inadaptés. © AFP.

La décision de l’Union européenne de revoir à la hausse les quotas de pêche du maquereau est prise malgré l’alerte
scientifique. Objectif : protéger les pêcheurs et s’aligner sur ses voisins. Mais la surpêche menace une espèce déjà 
en grand déclin, rendant urgente une coopération internationale. Quatre questions pour comprendre.
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